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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 22 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’AFAPEI du Calaisis 

……………………. 

SIRET : 775 631 195 00036 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-37 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-15 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 7 600 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 7 600 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 22 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’Association François Aupetit 

……………………. 

SIRET : 343 046 132 000 43 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-23 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-02 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 3 000 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 3 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’association CMAO 

……………………. 

SIRET : 408 425 999 000 47 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-24 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-03 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 9 980 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 9 980 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 22 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’association DSU 

……………………. 

SIRET : 377 668 942 00024 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-35 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-18 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 6 000 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 6 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 22 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 2 décembre 2019,  

 

  à  

 

  la Mairie de Lille 

……………………. 

SIRET : 215 903 501 000 17 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-39 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-14 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 5 300 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 5 300 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 2 décembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  la Délégation Hauts-de-France de l’Union 

Nationale des Associations Agréées du 

Système de Santé 

……………………. 

SIRET : 481 370 039 00036 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-22 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-01 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 4 500 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 4 500 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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